


M. Alain VERCHERAND, Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI,  
Mme Catherine ZADRA, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Hélène BRUYERE donne pouvoir à M. Yves MORAND,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Laurence BUSSIERE donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Patricia CORTEY,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Alexandra CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
Mme Janine RUAS donne pouvoir à M. Christian FAYOLLE,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à Mme Catherine CHAPRON,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à M. Raymond JOASSARD 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER, M. Olivier BROUILLOUX, M. Paul CELLE,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Michelle GALLAND, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Eliane LEGROS, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD, Mme Christine ROUX, M. Jean-Claude SCHALK, 
M. Gérard TARDY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Stéphane VALETTE   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2016 
 

CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE DES 
COMMUNES SAINT-CHAMOND-L’HORME – PROLONGATION DE LA DUREE – 
AVENANT N°1 
 

Le Syndicat des Eaux de Saint-Chamond-L’Horme a attribué à la société Véolia Eau, un 
contrat de délégation de service public de l’eau potable. Ce contrat arrivant à échéance le 
31 décembre 2016, il appartient à Saint-Etienne Métropole, compétente en matière d’eau 
potable depuis le 1er  janvier 2016, d’organiser et gérer le service d’eau sur ces 
deux communes. 
 

Conformément aux articles L1411-4 et L.1413-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartiendra au Conseil de Communauté du 19 avril 2016, de se prononcer 
sur le principe de la délégation du service public d’eau potable des communes de Saint-
Chamond et de L'Horme.  
 

Le délai très court entre le transfert de compétence de l’eau potable à la Communauté 
Urbaine et la fin du contrat de délégation rend nécessaire le prolongement de ce contrat 
afin de mener au mieux les négociations et envisager éventuellement un changement 
d’exploitant.  

Cet avenant porte également sur la modification des articles 51 et 27.4.1 du contrat initial 
portant respectivement sur les modalités d’autofacturation et de remplacements des 
compteurs. 

La prolongation de la durée du contrat entraînant une augmentation de plus de 5 % 
(5,88 %) du montant initial du contrat de délégation, il appartient à la commission de 
délégation des services publics  (CDSP), en application de l’article L1411-6 du CGCT, de 
formuler un avis sur cette prolongation. 

La CDSP, réunie le  1er avril 2016  a émis un avis favorable à l’unanimité. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant n° 1 au contrat  de délégation du service public d’eau potable des 
communes de Saint-Chamond et de L'Horme passé avec la société Véolia Eau. 

 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


